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TRANSPARENCE, RÉALISME ET AMBITION

Tels qu'attendus, les résultats de l’exercice 2002 sont
mauvais. Certes, la conjoncture a été défavorable mais les
racines du problème sont plus profondes.

Il y a d’abord le vieillissement continuel de nos lignes de
produits qui sont pour la plupart dans une phase de
stagnation et de décroissance dans leur cycle de vie.
Ensuite, nos activités sont très dispersées, ce qui rend la
conduite de notre société difficile. Enfin les réserves
accumulées dans «les bonnes années» ont eu un effet
anesthésiant.

Conscient de cette dérive inexorable, votre Conseil
d’Administration a réagi en accueillant deux nouveaux
membres. L’été a été consacré à un audit qui a conduit à
la réorganisation de l’entreprise. Depuis la mi-septembre,
une nouvelle équipe de direction s’est prioritairement
consacrée à réorganiser l’entreprise autour de trois
«business units», à rétablir une situation de production
industrielle des accumulateurs au plomb, à développer ses
parts de marché chez ses clients traditionnels ainsi qu'à
organiser une restructuration dont les effets les plus visibles
ont eu lieu en janvier 2003. Ce train de mesures nous
permet d’envisager une année 2003 sans pertes sur les
activités industrielles.

Parallèlement et afin de couper toutes les autres sources
de pertes, nous nous sommes désengagés de toutes les
activités extérieures qui n'étaient  pas dans notre «core-
business». Il s'agit de la SNCE (Société Nouvelle de
Condensateurs Electrochimiques) en France, Greatcell Solar
S.A. (projet de développement de cellules photovoltaïques)
et de la Serpentine S.A. (projet de transport urbain sans
pilote).

Les résultats du dernier trimestre de l'année nous ont
montré que nous avons choisi le bon cap, celui du retour
à la profitabilité. Cette tendance est confirmée par les
résultats du 1er trimestre 2003. Il reste cependant beaucoup
de chemin à parcourir et notamment celui qui conduit à
une croissance durable.

A l'heure où nous nous adressons à vous, le Conseil
d’administration étudie plusieurs scénarios capables
d'assurer l'avenir à long terme de LECLANCHÉ. Nous
disposons de réserves importantes pour y parvenir. C'est
un atout en même temps qu'une liberté de manoeuvre
importante.

Le futur de LECLANCHÉ n'est pas tracé d'avance. Nous
n'excluons aucune possibilité, y compris des recherches
d'alliances ou de partenariats. L'histoire bientôt centenaire
de LECLANCHÉ nous lègue une marque de grande
renommée en même temps qu'une grande responsabilité.

L'année 2002 été très éprouvante pour tous les
collaborateurs. Tous ont prouvé leur attachement à
l’entreprise et leur volonté de changement. Ils peuvent être
fiers du travail accompli. Et nous savons qu'ils sont motivés
pour relever les défis du futur. Le Conseil d’administration
tient à les remercier chaleureusement.

Frédéric Koehn
Président du Conseil d’administration

Raoul Sautebin
Administrateur-délégué
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Après le choc du 11 septembre 2001, nombreux étaient
ceux qui attendaient la reprise pour le deuxième semestre
2002. Devant un environnement économique et politique
assez inédit et des avis d’experts divergents, on a préféré
oublier la cacophonie des analystes pour s’en remettre au
dicton populaire : «après la pluie, le beau temps». Et on
avait le sentiment d’avoir déjà reçu pas mal de pluie…

Durant les années où la conjoncture allait en s'améliorant,
LECLANCHÉ n'améliorait pas suffisamment les résultats
de ses activités industrielles qui restaient dans le rouge.
Ses gains financiers  permettaient cependant d’obtenir des
résultats économiques consolidés acceptables.

Au vu de l'évolution de l'exercice 2001 et de l'aggravation
de la situation, le Conseil d’administration a immédiatement
demandé un plan de mesures d’adaptation des coûts.
Parallèlement, sentant l’entreprise en difficulté stratégique,
il a décidé de s’élargir en s’adjoignant les compétences
d’industriels ayant l'expérience de réorientation stratégique
et de «turnaround».

Dès leur entrée en fonction, les nouveaux administrateurs
ont consacré toute leur énergie à comprendre la situation,
à déterminer des mesures d’urgence, à analyser les forces
et les faiblesses de LECLANCHÉ et à préparer des re-
commandations stratégiques. Le 11 septembre 2002, le
Conseil prenait acte de la démission de l’ancienne Direction
et du Président Gilbert Coutau. Dès lors LECLANCHÉ est
entrée en restructuration avec comme priorité absolue
l’arrêt des pertes.

L’audit conduit cet été a démontré que l’origine des pertes
chroniques provenait d'abord d'un manque de cohérence
stratégique. Cela a conduit LECLANCHÉ à faire «de tout un
peu». Cet audit a aussi démontré que l'organisation de
LECLANCHÉ était compliquée, étouffante et opaque. Cela
rendait difficile l'appréciation de la performance de chaque
unité.

La nouvelle équipe de direction s’est mise au travail dès
la mi-septembre avec comme objectif immédiat de stopper
les pertes générées non seulement par ses activités
industrielles mais aussi par ses satellites.

Une annee

de ruptures

dès le mois d'octobre, LECLANCHÉ a stoppé toutes ses
activités dans le projet Serpentine, restant cependant
un actionnaire passif de CN SERPENTINE S.A. avec 23%
du capital.

de plus, LECLANCHÉ  a cédé la majorité de ses parts
dans GREATCELL SOLAR S.A. à un groupe d'investisseurs
helvetico-australiens dont le leader est la société
australienne TULLOCH MANAGEMENT Pty Ltd. Cette
société contrôle SUSTAINABLE TECHNOLOGIES
INTERNATIONAL Pty Ltd. Elle est active depuis une demi-
douzaine d'années dans le développement de cellules
solaires à colorant et est au bénéfice d'une licence de
l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne. En plus de
capitaux frais, ces investisseurs apportent dans
GREATCELL SOLAR une dizaine de brevets couvrant leur
savoir-faire dans la fabrication de tuiles et de panneaux
solaires. Ce regroupement de forces concentrées sur le
marché européen donnera de meilleures chances à la
commercialisation des cellules solaires à colorant.
Dégagée de la conduite opérationnelle, LECLANCHÉ
restera cependant actionnaire minoritaire de GREATCELL
SOLAR S.A., garantissant ainsi la poursuite de ce projet
en Suisse.

enfin la SOCIETE NOUVELLE DE CONDENSATEURS
ELECTROCHIMIQUES S.A., basée près de Laval en France,
a été mise «en redressement judiciaire» . Cette procédure
devrait faciliter la recherche d'un repreneur. Le destin de
cette société a cessé d'être dans les mains de LECLANCHÉ.

-

-

-
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Parallèlement à ce désengagement, qui stoppe
définitivement une hémorragie financière qui aura coûté
plus de CHF 7 millions depuis 1993, LECLANCHÉ S.A. a
réorienté sa stratégie. L'essentiel de ses forces internes
a été mobilisé et focalisé sur ses métiers de base. Par
transfert interne et recours à des forces temporaires, le

département des accumulateurs au plomb a été
considérablement renforcé dès le mois d'octobre. Pour
rendre LECLANCHÉ transparente, trois unités d'affaires
(BATTERIES, DISTRIBUTION et CONDENSATEURS), gérées
comme des centres de profits, ont été créées à la même
période. L'organisation a été aplanie et simplifiée.

L'ensemble de ce train de mesures a redonné confiance au personnel. Dès le mois d'octobre
les ventes ont sensiblement augmenté (+10%) par rapport à la moyenne des 9 premiers
mois. Conjugué avec l'effet des mesures de restructuration prises au début de l'année 2002,
le résultat opérationnel de l'activité industrielle du dernier trimestre a été positif (hors
résultats sur titres et les satellites).

Cependant et afin de mettre durablement LECLANCHÉ dans les chiffres noirs, il a été
nécessaire de  supprimer encore 32 emplois.

Cette diminution d'effectif doit permettre d'augmenter la valeur ajoutée par employé dès
le premier semestre 2003 de plus de 25%. Tablant sur un chiffre d'affaires 2003 de CHF 37
millions, cette valeur ajoutée passera de KCHF 96,0 actuellement à plus de KCHF 122,0 par
employé. En même temps, la proportion des employés directement productifs augmentera
de plus de 30 % pour représenter environ les 2/3 de l'effectif.

Afin d'atténuer les conséquences de ces licenciements, un plan social a été mis en place
avec l'aide de la Commission d'Entreprise et de la FTMH. Il faut souligner l'état d'esprit
positif et constructif des partenaires sociaux qui ont contribué à mettre au point ce plan
social.

Ce train de mesures doit permettre à LECLANCHÉ de retrouver un résultat positif de ses
activités industrielles en 2003, et plus particulièrement durant le deuxième semestre.

Une société  LECLANCHÉ assainie pourra durablement construire son avenir. Pour y parvenir,
il faudra vraisemblablement passer par des alliances ou des acquisitions.

Accumulateurs au plomb

Piles

Assemblage

Maintenance

Batteries CondensateursDistribution

Direction Générale

Conseil d’Administration
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En quelques chiffres

Chiffre d’affaires résultant des ventes

Valeur  ajoutée

en%

Nombre d’employés (équivalent plein temps)

Valeur ajoutée par employé

Résultat opérationnel (EBIT)

en%

Pertes latentes sur portefeuilles titres

Performance annuelle

Allocation aux provisions

Frais de restructuration

Utilisation de provisions

Produit exceptionnel suite à une dissolution de

réserve dans les institutions de prévoyance

Trésorerie résultant des opérations d’exploitation

Diminution de la trésorerie

Cadence de rotation des débiteurs clients (jours)

Rotation du stock en jours de chiffre d’affaires

Actif circulant (1) / dettes à court terme

Part des fonds propres sur total du bilan (2)

(1) Hors valeur des propres actions

(2) La provision à caractère de réserve de 5 millions de francs au bilan 2001 a été ajoutée aux fonds
     propres pour améliorer la pertinence de la comparaison.

écart

-10%

-7%

 �

 3%

18%

2001

44 339 380

23 158 613

53%

248

94 115

-1 057 005

-2.4%

-.-

-16%

-1 000 000

- 920 000

1 920 000

600 000

4 852 103

1 474 216

47

70

8.6 fois

63%

2002

39 688 820

21 559 695

55%

226

96 534

-866 686

-2.2%

-1 675 000

-24%

-2 410 000

-6 427 456

11 802 000

-.-

-2 993 169

-888 757

49

73

6.5 fois

65%
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Transparence

Sur le plan de la présentation des comptes annuels nous
avons détaillé dans les annexes les éléments déterminants
des opérations de clôture. L’utilisation et la constitution de
provisions y sont notamment clairement détaillées de même
que les coûts de la restructuration.

Notre volonté est de permettre à tous la meilleure
compréhension possible des défis auxquels nous devons
faire face. C’est aussi comme cela que nos progrès pourront
être constatés.

La diversité des activités de LSA a rendu les structures
d’organisation et de reporting confuses. La lisibilité des
chiffres 2002 souffre encore de cette ancienne organisation.
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Derrière la marque «LECLANCHÉ» se cachent beaucoup
d’activités différentes. Si l’on connaît le fabricant de piles,
on ignore l’assembleur, le service de maintenance, le
fabricant de condensateurs ou encore le distributeur.

En fait, LECLANCHÉ exerce plusieurs métiers en définitive
assez différents les uns des autres, que cela soit par les
technologies, les produits, les types d’applications ou de
clients.

En 2002, le chiffre d’affaires de l’industrie des machines,
des équipements électriques et des métaux  (MEM) a reculé
de 11.7%. En régression dans les entrées de commandes
(-10.2%), dans les exportations (-6.6%), cette branche
d’industrie a été fortement touchée par la conjoncture
économique internationale, avec comme résultat une aug-
mentation très nette du chômage (+62.9%). Durant cette
année de morosité économique, LECLANCHÉ a réagi d'une
façon différente selon les secteurs d'activités.

Pour chacune des activités de LECLANCHÉ, une courte
description de son marché, de son environnement écono-
mique ainsi que des perspectives est effectuée.

2002

2'000

4'000

6'000

8'000

10'000

12'000

0

Condensateurs

Accumulateurs
au plomb

3LR12

Autres piles

Assemblage

Distribution

Evolution des ventes 2001

Répartition des ventes
par type d’activités en 2002:

Piles
24%

Accumulateurs
au plomb

24%

Condensateurs
6%

Distribution
27%

Assemblage
19%

Environnement economique,
revue et perspectives
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Touché de plein fouet par l’arrêt des investissements dans
le domaine des équipements informatiques et des équipe-
ments de télécommunication, ce marché traverse une
période de crise profonde et personne n’attend un rebond
avant 2004.

L’industrie de la batterie stationnaire et de traction a
vécu une phase de consolidation très rapide faisant
naître des groupes géants absorbant ou marginalisant
les plus petits. La surcapacité actuelle de production
(environ 20%) va certainement encore renforcer ce
mouvement de concentration.

Dans le domaine du démarrage, la consommation soutenue
par un ensemble de mesures incitatives a permis de main-
tenir prix et volumes. La consolidation de cette industrie
ayant déjà eu lieu, les principaux acteurs du marché atten-
dent l’introduction du 36 volt dans les véhicules de tourisme
pour retrouver une croissance significative.

Les accumulateurs au plomb constituent aujourd’hui le cœur
industriel de LECLANCHÉ. Soumis à la pression d’une con-
currence toujours plus agressive, cette activité souffre de
pression importante sur les prix, d'un outil de production peu
rationnel et de problèmes de non-qualité. En revanche, le
service de maintenance d'installations utilisant des accumu-
lateurs au plomb est une activité profitable. La décision la
plus marquante de l’année dans ce département a été l’arrêt
de la fabrication des batteries de démarrage. Notre objectif
consiste à resserrer notre offre sur des produits spéciaux
plus différenciés. Nous voulons ainsi pouvoir défendre nos
marges, rationaliser notre production et gagner des parts de
marché à l’exportation.

Les piles

Nous fabriquons des piles salines et alcalines. Mis à part
quelques modèles spéciaux pour le compte d’OEM1 , nous
fabriquons principalement le format 3LR12, la célèbre pile
plate de nos anciennes lampes de poche. Ce format est très
peu utilisé dans de nouvelles applications, mais il reste

BUSINESS UNIT : BATTERIES

Les accumulateurs au plomb

Un petit quart de nos ventes est réalisé dans le marché
des accumulateurs au plomb. Ils sont utilisés dans les
applications suivantes:

Batteries de démarrage : ce sont les batteries de nos
voitures et, pour des produits moins standardisés, les
batteries de camions, de démarrage de moteurs diesel,
d’engins de chantier.
Batteries de traction : les élévateurs en tous genres
fonctionnant avec des accumulateurs au plomb.
Batteries stationnaires : secteur moins connu mais
plus porteur en termes de croissance. La plupart des
systèmes d’alimentation sans coupure de courant
(centraux informatiques) fonctionnent avec des accu-
mulateurs au plomb. Il en va de même pour les systè-
mes d’alimentation des gros centraux téléphoniques
et surtout des relais de télécommunication mobiles.

Enfin, nous offrons un service de maintenance. Nous assurons
l’entretien et le contrôle de batteries de grands centraux de
télécommunication.

Dans ce domaine d’activités, nous fabriquons à Yverdon
environ 60% de ce que nous vendons. Le solde de notre
activité consiste à distribuer en Suisse des batteries fabriquées
par de grands groupes internationaux.

Si en général le marché des batteries de démarrage et de
traction a relativement peu souffert, le marché des batteries
stationnaires s’est écroulé. «Boosté» par l’explosion des
infrastructures informatiques et de télécommunication
(notamment par la construction des réseaux de téléphonie
mobile), le marché mondial des accumulateurs au plomb
stationnaires a grandi à un rythme de l’ordre de 8 à 9 %
par année entre 1990 et 2000. Entre 2000 et 2002, le marché
s’est réduit à un rythme annuel de 18% en Europe et jusqu'à
33% aux USA.

•

•

•

1 Original Equipment Manufactory
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beaucoup de consommateurs qui ont besoin de ce format
pour alimenter leurs appareils. Aujourd’hui, LECLANCHÉ
est le deuxième producteur mondial de ce format. Nous
vendons notre fabrication à des groupes internationaux et
à de grands distributeurs.  Nous vendons également ces
piles sous notre propre marque en Suisse. Malgré cela,
notre position de sous-traitant d'un produit en fin de cycle
de vie n'est pas confortable.

Nos fabrications de piles spéciales pour des OEM consti-
tuent une activité profitable. Cela étant, il est difficile de
la développer. Par principe, lorsqu’un concepteur décide
d’alimenter son système avec une pile, par opposition à
un accumulateur rechargeable, il va utiliser autant que
possible des formats standards, disponibles dans les circuits
de distribution grand public. En effet, il doit garantir à ses
clients un accès simple et rapide à une source d’énergie
bon marché.

Fin 2002, nous avons pris la décision d’abandonner la
production de piles salines qui se font cannibaliser par
la technologie alcaline. De plus, l'outil de production de
LECLANCHÉ était obsolète et ne permettait plus d'obtenir
des gains de productivité suffisants pour pérenniser une
activité rentable. Cet arrêt produira ses effets sur l’exer-
cice 2003.

L'assemblage de batteries portables

Nous assemblons des «cellules» piles ou accumulateurs
disponibles sur le marché mondial au profit d’OEM.  Dans
ce cadre, nous manipulons les technologies les plus sophis-
tiquées : Ni MH, Li, Li-ion. Si les grands fabricants d’ordi-
nateurs, d’agendas électroniques ou encore de téléphones
portables font réaliser leurs assemblages directement par
les grands producteurs, il existe beaucoup de concepteurs
de systèmes qui ont besoin d’un assembleur pour gérer
leurs problèmes de batteries. Notre métier consiste à
conseiller l’OEM au moment de la conception du produit
pour déterminer la «solution énergie» du produit portable,
puis à sélectionner la bonne source, à réaliser la construction
mécanique du «pack», à assembler les cellules et, finale-
ment, à contrôler la qualité de l’assemblage.
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Le secteur des accumulateurs portables (rechargeables) a
bien entendu été sinistré de par son exposition au marché
des téléphones portables, des PC, et des agendas digitaux.
Depuis le dernier trimestre 2002, la chute des ventes s’est
stoppée et les stocks commencent à être reconstitués.

En dehors des marchés de la «Technologie de
l'Information», les assembleurs ont vécu en moyenne
une année en léger repli.

Les réserves d’innovations technologiques semblent suffi-
santes pour attendre un rebond de ces industries dès le
deuxième semestre 2003 avec l'arrivée de la 3ème géné-
ration de portables ainsi que la gestion combinée de la
couleur, de l’image et du son.  Toutes ces nouvelles tech-
nologies demandent de nouvelles solutions en termes de
batteries. La course à la densité d’énergie par unité de
volume n’est pas terminée, loin s’en faut.

Les fabricants de systèmes électroniques ont besoin non
seulement de plus d’énergie mais aussi de plus de puissance
(pic de consommation au moment de l’envoi d’un message
MMS par exemple). Ils ont surtout aussi besoin de gagner
de la place : aujourd’hui les batteries représentent entre
25 et 40% du volume total des produits.

Cette industrie de la batterie portable (piles et accumula-
teurs) a subi le contrecoup des années 2001-2002. Mais
la demande pour de nouvelles solutions technologiques
est telle qu’elle redeviendra rapidement une industrie en
croissance et ce pour de nombreuses années encore.

Malgré une nette diminution des ventes liée à la perte d’un
marché, l’assemblage reste une des activités profitables
de LECLANCHÉ. Les bonnes marges avec lesquelles nous
travaillons témoignent de la pertinence stratégique de cette
activité : nos clients accordent de la valeur au service que
nous leur offrons. Nous voulons encore développer cette
activité en renforçant ses ressources en électronique et en
software. Nous devons également exporter cette compétence
en recherchant clients et partenaires à l’étranger.
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BUSINESS UNIT: CONDENSATEURS

Nous fabriquons à Yverdon des condensateurs à technologie
sèche (films) qui sont utilisés essentiellement dans les
systèmes de sécurité, l’électronique de haute puissance
et l’instrumentation.

Tous les types de condensateurs ont souffert en 2002.
Comme toute l’industrie des composants électroniques,
les fabricants de condensateurs ont vécu des baisses de
chiffre d’affaires de 10% à 40%. Cependant, les fabricants
de condensateurs spéciaux (typiquement les produits
fabriqués par LECLANCHÉ) ont été parmi les moins touchés,
à moins de 10% en moyenne.

Cette petite activité, environ 2.5 millions de chiffre d’affaires,
a souffert pendant plusieurs années d'une carence dans
l’énergie commerciale nécessaire pour développer ses
ventes. Constituée en unité indépendante depuis le mois
d’octobre, la nouvelle équipe en place a retrouvé une
dynamique qui porte ses fruits en termes de vente et de
profitabilité. L’installation d’une nouvelle bobineuse en
novembre 2002 devrait permettre d’augmenter significati-
vement notre capacité de production.

BUSINESS UNIT: DISTRIBUTION

Nous disposons en Suisse d’un réseau de proximité qui
distribue des piles et des accumulateurs sous la marque
LECLANCHÉ. Environ 20% des produits distribués sont
fabriqués à Yverdon. Nos clients sont soit des gros con-
sommateurs (grandes entreprises ou organisations), soit
de la distribution fine (kiosques, quincailleries, magasins
de jouets,…).

Une fois de plus, la relativement forte consommation des
ménages durant toute l’année 2002 a permis de maintenir
les ventes à un niveau satisfaisant. L’arrivée sur le marché
de nouveaux produits comme les appareils de photos
digitaux ont même permis d’observer des croissances à
deux chiffres dans certaines nouvelles technologies: no-
tamment dans les piles au lithium. Toutefois, une grande
partie de notre chiffre d'affaires est réalisée avec des
grands comptes :  Armée, CFF,…. Les restrictions budgé-
taires et toutes les mesures d’économie  érodent nos ventes
année après année.

Quand on dispose d’un passé industriel glorieux, on a
tendance à mépriser les activités de distribution.  En fait,
cette activité correspond à un vrai besoin. Preuve en est
sa profitabilité. Nombreuses sont les grandes entreprises
ou les grandes institutions qui ont besoin d’un « one stop
shop » pour toutes leurs batteries et piles : batteries de
traction pour les élévateurs, batteries de démarrage pour
les engins de chantiers, piles pour toutes les lampes de
poches, éclairages de secours, installations de sécurité…
Nous avons recruté un nouveau «Business Unit Manager»
rompu au métier de la distribution avec l’objectif de doubler
le chiffre d’affaires de ce département en 5 ans.
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EXPORTATIONS

LECLANCHÉ exporte encore très peu. En dehors de nos
ventes de piles 3LR12 à des confrères, l’exportation repré-
sente moins de 11% de nos ventes et pratiquement exclu-
sivement en Europe. Cela témoigne du manque de compé-
titivité de nos produits à l’étranger et conséquemment du
peu d’investissements réalisés pour développer les activités
hors Suisse. Pour prendre des parts de marché, nous devons
d’abord disposer de produits différenciés ayant un caractère
unique.

PORTEFEUIILE CLIENTS

Une des forces et une des faiblesses de LECLANCHÉ
résident dans son portefeuille clients. Depuis des dizaines
d’années, nous avons su servir nos « grands  comptes » à
satisfaction. Priorité a toujours été donnée pour livrer à
ces grands clients les produits qu’ils demandaient dans
les délais, au prix et aux quantités qu’ils désiraient. Sur
l’exercice 2002, nos 5 plus gros clients représentent à eux
seuls 30% de notre chiffre d’affaires.  Cette concentration
a pu avoir des avantages de stabilité dans le passé,
aujourd’hui elle fonctionne comme un piège stratégique.
Il est difficile de livrer toute la gamme de produits qu’un
grand compte demande tout en développant une stratégie
de différentiation des produits. Cela développe une espèce
de schizophrénie : LECLANCHÉ devait livrer de tout pour
garder ses parts du marché en Suisse et parallèlement,
elle était condamnée à fabriquer exclusivement des produits
spéciaux si elle voulait rester compétitive face à des
concurrents au minimum 10 fois plus grands. Nous devons
donc faire des choix clairs : nous pouvons distribuer «de
tout», mais nous devons fabriquer des spécialités et acquérir
de nouveaux clients en Suisse comme à l’étranger.

E
N
V
I
R
O
N
N
E
M
E
N
T

TERRAINS

LECLANCHÉ possède environ 75'000 m2 de terrain prati-
quement d’un seul bloc, situés à 10 minutes à pied du
centre de la ville d’Yverdon. Il va sans dire que cet actif
constitue un élément déterminant de la valeur de notre
entreprise et surtout de sa capacité à rebondir sur le plan
industriel. Toute stratégie de redéploiement industriel
nécessitera la mobilisation de cet actif.

Naturellement après près de 100 ans d’activité industrielle,
nous sommes recensés comme site «potentiellement pollué»
dans le cadastre vaudois. L’analyse historique du site
commencée dès le mois de novembre 2002  par un orga-
nisme indépendant a conduit aux conclusions suivantes :

La prise en compte très précoce des problèmes de
pollution et de recyclage par plusieurs générations de
managers a permis de limiter les problèmes éventuels
à quelques zones bien localisées.

Ces zones feront l’objet d’analyses approfondies dans
le courant de l’année 2003.

La proximité de la nappe phréatique rend indispensable
la mise sous surveillance du site afin d’être en mesure
de détecter et de réagir rapidement à toute éventuelle
pollution.

Suite à cette analyse historique, une deuxième analyse
dite «technique» sera réalisée par un organisme indépen-
dant. Ceci devrait conduire à une décision des autorités
d’ici à la fin de l’année 2003.

•

•

•
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PORTEFEUILLE TITRES,
LIQUIDITÉS, FONDS DE PENSION

Attendant une reprise des marchés financiers pour la
deuxième partie de l’année, nos portefeuilles titres sont
restés extrêmement exposés en actions jusqu’au mois
d’octobre. Un léger rallye fin novembre début décembre,
a permis de réorganiser les risques en diminuant la part
actions. Début 2003, le Conseil a pris la décision de
sortir totalement du marché et de gérer les liquidités
comme un compte de trésorerie pure. Au 31 décembre
2002 le montant total du portefeuille s’élevait à 7,4
millions contre 8,9 douze mois auparavant.

Le fonds de pension de l’entreprise a également souffert
de la faiblesse des marchés. Toutefois le déficit technique
apparu durant cet exercice ne représente que 1,7% de
la masse sous gestion. A court et moyen termes les
résultats de l'entreprise ne devraient pas être péjorés
par le comblement de déficit du fonds de pension.

Notre premier objectif  pour l’exercice 2003 est de retrouver
les chiffres noirs hors résultats financiers. Durant les
premiers mois de l’année, le carnet de commandes a
continué de s’améliorer et les ventes étaient en ligne avec
le budget.  Progressivement, les réductions de coûts pro-
duisent leur effets.

Notre deuxième objectif consiste à reconstituer une équipe
de management. Nous avons déjà recruté un «business
unit manager» pour l’activité Distribution et un nouveau
contrôleur de gestion. Ce travail doit continuer tout au long
de l’année 2003.

Enfin, nous voulons définir une vision de LECLANCHÉ à 5
ans. Construite autour de nos valeurs et de notre histoire,
cette nouvelle vision doit permettre d’orienter la gestion
quotidienne comme les investissements et les recherches
d’alliances stratégiques. Elle doit permettre de mobiliser
toutes les énergies de l’entreprise vers un but commun :
retrouver succès et croissance.

Objectifs 2003
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ACTIF

Liquidités

Créances résultant des ventes

Créances envers les sociétés affiliées

Autres créances

Stocks :

- matières

- produits en cours et terminés

Titres :

- propres actions

- autres titres

Actifs transitoires

Actif circulant

Immobilisations corporelles :

- machines, mobilier et installations

- véhicules

- avances sur les commandes de machines

-immeubles et terrains

Immobilisations financières :

- participations

- créances envers les sociétés affiliées

Immobilisations incorporelles :

- développement

Actif immobilisé

14

COMMENTAIRES

A

��

��

B

C

D

E

2'844'229.62

6'147'452.10

380'636.65

702'028.95

3'851'500.00

2'198'500.00

2'298'905.00

8'942'742.83

332'623.25

27'698'618.40

5'570'000.00

180'000.00

337'078.70

6'051'000.00

1'240'750.00

1'500'000.00

1'288'000.00

16'166'828.70

43'865'447.10

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

31.12.2001

1'955'473.59

4'781'723.10

0.00

390'438.78
��

3'658.600.00

1'941'400.00
��

2'155'930.00

7'453'134.64

676'452.90

23'013'153.01

5'240'000.00

130'000.00

23'000.00

6'150'000.00

0.00

0.00

0.00

11'543'000.00

34'556'153.01

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

31.12.2002

Bilan

au 31 decembre
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PASSIF

Créanciers fournisseurs

Autres créanciers

Passifs transitoires

Fonds étrangers à court et moyen termes

Emprunt par obligations de caisse

Fonds étrangers à long terme

Provisions diverses engagées pour
risques et charges

Provision pour risques spécifiques sur
les participations et sur les créances envers
les sociétés affiliées

Provisions diverses à caractère de réserve

Provisions

Capital-actions

Réserve générale

Réserve pour propres actions

Autres réserves

Bénéfice au bilan :

- solde reporté

- résultat de l'exercice

Fonds propres

31.12.2002

1'000'318.09

811'369.50

1'379'193.82

3'190'881.41

4'500'000.00

4'500'000.00

4'300'000.00

0.00

0.00

4'300'000.00

6'352'500.00

3'350'000.00

2'155'930.00

11'394'070.00

- 510'060.99

- 177'167.41

22'565'271.60

34'556'153.01

31.12.2001

1'606'583.83

936'861.63

399'562.63

2'943'008.09

4'500'000.00

4'500'000.00

6'300'000.00

2'380'000.00

5'000'000.00

13'680'000.00

6'352'500.00

3'350'000.00

2'298'905.00

11'251'095.00

52'103.27

-  562'164.26

22'742'439.01

43'865'447.10

COMMENTAIRES

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

F

G
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Tableau

de financement

Activités d'exploitation

Résultat de l'exercice

Amortissements

Variations des provisions et des réserves

Autofinancement brut

Variation du fonds de roulement

Trésorerie / utilisation (-) résultant
des opérations d’exploitation

 Activités d'investissement

Acquisitions d'immobilisations corporelles

Diminution / constitution d'une participation

Acquisitions d'immobilisations incorporelles

Diminution / augmentation de la créance
envers une société affiliée

Utilisation de la trésorerie résultant des
opérations d'investissements

Activités de financement

Dividendes et allocations statutaires

Utilisation de la trésorerie résultant des
opérations de financement

Diminution / augmentation de la trésorerie

Trésorerie au 1er janvier 2002/2001

Trésorerie au 31 décembre 2002/2001

31.12.2002*

- 177'167.00

 2'519'417.00

-  9'496'756.00

- 7'154'506.00

4'161'337.00

- 2'993'169.00

- 1'666'738.00

1'240'750.00

1'030'400.00

1'500'000.00

2'104'412.00

0.00

0.00

- 888'757.00

2'844'230.00

1'955'473.00

31.12.2001*

- 562'164.00

2'527'311.00

- 1'173'299.00

791'848.00

4'060'255.00

4'852'103.00

- 3'196'837.00

345'000.00

- 633'900.00

500'000.00

- 2'985'737.00

- 392'150.00

- 392'150.00

1'474'216.00

1'370'014.00

2'844'230.00

Fr.

 Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

 Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

*arrondi au franc
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COMMENTAIRES

Chiffre d'affaires résultant des ventes

Autres produits d'exploitation

Produits d'exploitation

Charges de matières

Frais de personnel

Amortissements

Autres charges d'exploitation

Résultat opérationnel

Produits financiers

Charges financières

Utilisation de provisions

Allocation aux provisions

Produits exceptionnels

Frais de restructuration

Assainissement société affiliée

Résultat avant impôts

Impôts

Résultat de l'exercice

39'688'820.80

1'364'934.98

41'053'755.78

- 17'872'025.85

- 17'797'911.05

- 2'519'416.69

- 3'731'088.40

- 866'686.21

744'914.20

- 3'051'617.07

11'802'000.00

- 2'410'000.00

103'038.05

- 6'427'456.38

0.00

- 105'807.41

- 71'360.00

- 177'167.41

44'339'380.58

1'559'556.34

45'898'936.92

- 20'998'892.62

- 18'657'345.15

- 2'527'311.17

- 4'772'393.43

- 1'057'005.45

1'603'836.13

- 1'656'937.94

1'920'000.00

- 1'000'000.00

633'312.00

0.00

- 920'000.00

- 476'795.26

- 85'369.00

- 562'164.26

2002 2001

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

H

I

J

K

L

Compte

de profits et pertes
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A.  Créances résultant des sociétés affiliées
Les comptes courants pour les avances de liquidités à la SNCE (partiel) de 179 KCHF et à GSA de 575 KCHF ont été
soldés et comptabilisés dans les frais de restructuration.

B.  Propres actions
En 2002, 215 actions ont été vendues au prix de fr. 300.- chacune. Le solde de 3242 actions est valorisé au prix d'achat,
soit fr. 665.-. Au moment de l'établissement du rapport, le prix de vente de la totalité des actions est connu. Une provision
a été créée pour couvrir la perte qui sera comptabilisée en 2003. D'autre part, conformément aux prescriptions légales,
une réserve figure dans les fonds propres.

C.  Autres titres
Au 31 décembre 2001, la valeur du portefeuille correspondait à la valeur fiscale.  La perte latente de 2002, soit
1'675 KCHF, a été comptabilisée dans les charges financières.

D.  Participations
Etant donné les décisions prises en 2002, les participations de la SNCE (991 KCHF) et de GSA (250 KCHF)  ont été
totalement amorties et comptabilisées dans les frais de restructuration.

E.  Créances envers les sociétés affiliées
Le solde du compte courant de la SNCE, soit 1'500 KCHF qui représente une créance à moyen, voire long terme a été
éliminé. La perte a été comptabilisée dans les frais de restructuration.

F.  Provisions diverses engagées pour risques et charges
Ce montant comprend, entre autres:

- Les coûts de restructuration de 2003
- La moins-value sur les propres actions détenues par LECLANCHÉ
- Les risques produits.

G.  Réserve pour propres actions
Elle a été adaptée au solde des propres actions qui restaient dans notre portefeuille  après la vente de 215 actions.
Conformément à l'article 659 du CO, la réserve doit être maintenue aussi longtemps que les actions restent propriété
de la société, même si elles ont été amorties à zéro.

H.  Autres produits d'exploitation
Le total comprend des constructions effectuées par notre personnel pour 700 KCHF, contre 877 KCHF en 2001. Ces
produits sont compensés par des charges comptabilisées avant le résultat opérationnel.

I.  Charges de matières
Suite à l'arrêt de certaines fabrications, des matières ne sont plus utilisables. C'est un total de 202 KCHF qui a été
comptabilisé dans les frais de restructuration.

Commentaires sur

les comptes de Leclanche S.A.
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J.   Amortissements
Ils ont été calculés avec les taux habituels à l'exception des valeurs immatérielles qui ont été  entièrement amorties,
au lieu du 20% adopté jusqu'alors. Cet amortissement supplémentaire d'un million a été comptabilisé dans les frais de
restructuration, en raison des décisions prises en relation avec les participations (voir ci-dessus).

K.  Charges financières
Le total comprend la perte latente sur le portefeuille des titres (1'675 KCHF). Le solde correspond aux escomptes accordés,
aux intérêts sur l'emprunt obligataire, aux pertes et charges sur titres réalisées en 2002 ainsi qu'aux pertes de change.

L.  Frais de restructuration
Le détail des charges est le suivant:

- SNCE (participation, créance à long terme et compte courant)

- Greatcell Solar S.A.
  (participation, compte courant, frais de développement, immobilisation incorporelle)

- Salaires, charges sociales, indemnités de départ, prestations de service
  dans le cadre de la restructuration 2002

- Matières pour productions abandonnées

- Vacances et heures supplémentaires arriérées (avant 2002)

- Soit au total

2'670 KCHF

1'855 KCHF

950 KCHF

202 KCHF

750 KCHF

6'427 KCHF
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Annexes

aux comptes annuels

Cautionnements et garanties
accordés par un établissement bancaire en faveur de
tiers pour le compte de la société

Assurance incendie

- immeubles (indice 110)
- machines, mobilier, etc.

Avoirs envers les institutions de prévoyance

- Caisse de retraite LECLANCHÉ S.A.
- Fonds de prévoyance LECLANCHÉ S.A.

Dettes envers les institutions de prévoyance

- néant

Emprunt

par obligations de caisse du 15.10.1997
au 15.10.2005, taux de l'intérêt 4.25 % l'an

Participations

La société détient les actions de :
la Société Nouvelle de Condensateurs Electrochimiques
(SNCE) à Saint-Berthevin, France 1

Capital social ¤ 609'796.00 divisé en 40'000 actions
nominatives de ¤ 15.2449 nominal chacune,
entièrement libérées.

Greatcell Solar S.A., Yverdon-les-Bains 2

Capital social : Fr. 250'000, divisé en 250 actions
nominatives de Fr. 1'000.00 nominal chacune,
entièrement libérées.

Dissolution des réserves latentes

31.12.2002

423'833.00

40'195'325.00
50'985'321.00

289'207.09
20'154.40

0.00

4'500'000.00

100 %

100 %

5'179'709.00

31.12.2001

621'273.00

38'673'254.00
48'764'360.00

606'641.74
8'335.40

0.00

4'500'000.00

100 %

100 %

1'609'651.00

•

•

Fr.

Fr.
Fr.

Fr.
Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.
Fr.

Fr.
Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

1 La SNCE a engagé une procédure de redressement judiciaire le 28 janvier 2003
2 La majorité du capital-actions de Greatcell Solar S.A. a été vendue le 31 mars 2003
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Propres actions

Actions nominatives en portefeuille :

- 2002    3'242 actions nominatives pour

- 2001    3'457 actions nominatives pour

Actionnaires possédant plus de 5 % des droits de vote

Caisse de retraite de LECLANCHÉ S.A.

- 2002   6'455 actions nominatives

- 2001    6'431 actions nominatives

LECLANCHÉ S.A.

- 2002   3'215 actions nominatives

- 2001   3'457 actions nominatives

Banque Cantonale Vaudoise (groupe)

- 2002   950 actions nominatives
  490 actions au porteur

- 2001   910 actions nominatives
  621 actions au porteur

soit au total :

- 2002

- 2001

31.12.2002

2'155'930.00

Droits de vote %

22.47

11.19

5,01

38,67

31.12.2001

2'298'905.00

Droits de vote %

22.39

12.03

5.33

39.75

Fr.

Fr.



Bénéfice reporté

Résultat de l'exercice

Résultat au bilan

Attribution à la réserve générale

Dividende 0 %

Allocations statutaires

Résultat à reporter

22

31.12.2002

- 510'060.99

- 177'167.41

- 687'228.40

0.00

0.00

0.00

- 687'228.40

31.12.2001

52'103.27

- 562'164.26

- 510'060.99

0.00

0.00

0.00

- 510'060.99

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.
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l emploi du benefice au bilan
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Rapport
de l`organe de controle



3'337'340.70

7'235'273.10

847'333.69

6'464'040.00

3'628'737.00

2'298'905.00

9'285'524.83

365'911.25

33'463'065.57

9'169'058.00

604'470.00

280'990.00

8'057'522.00

1'288'001.00

337'078.70

19'737'119.70

53'200'185.27

Fr.

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

31.12.2001

1'955'473.59

4'781'723.10

390'438.78
��

5'286'550.00

2'861'959.00
��

2'155'930.00

7'453'134.64

676'452.90

25'561'662.01

8'469'267.00

376'666.00

186'814.00

8'115'020.00

0.00

23'000.00

17'170'767.00

42'732'429.01

Fr.

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.
��

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

31.12.2002
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ACTIF

Liquidités

Créances résultant des ventes

Autres créances

Stocks :

- matières

- produits en cours et terminés

Titres :

- propres actions

- autres titres

Actifs transitoires

Actif circulant

Immobilisations corporelles :

- machines et installations

- mobilier, machines de bureau, ordinateurs

- véhicules

- immeubles et terrains

Immobilisations incorporelles :

- développement

Avances sur commandes

Actif immobilisé

NOTES ANNEXÉES

1

��

��2

15

3

Bilan consolide

au 31 decembre



31.12.2002

1'000'318.09

811'369.50

1'379'193.82

3'190'881.41

4'500'000.00

4'500'000.00

6'020'833.00

6'020'833.00

6'352'500.00

27’887’365.71

2'155'930.00

- 7’375’081.11

29’020’714.60

42’732’429.01

31.12.2001

1'958'444.83

1'272'912.10

405'797.63

3'637'154.56

4'500'000.00

4'500'000.00

8'667'234.00

8'667'234.00

6'352'500.00

28’864’228.56

2'298'905.00

- 1’119’836.85

36’395’796’71

53’200’185’27

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.
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PASSIF

Créanciers fournisseurs

Autres créanciers

Passifs transitoires

Fonds étrangers à court et moyen termes

Emprunt par obligations de caisse

Fonds étrangers à long terme

Provisions diverses

Provisions pour risques et charges

Capital-actions

Réserve consolidées

Réserve pour propres actions

Résultat de l'exercice

Fonds propres

NOTES ANNEXÉES

4

5

16



31.12.2001*

- 1'119'837.00

3'097'106.00

- 324'282.00

1'652'987.00

778'525.00

- 366'203.00

871'796.00

- 35'601.00

- 311'821.00

31'776.00

- 142'285.00

- 950'646.00

1'528'528.00

4'682'890.00

- 3'688'597.00

0.00

65'789.00

- 12'626.00

0.00

- 633'900.00

413'556.00

1'942'084.00

Activités d'exploitation

Résultat net du groupe

Amortissements

Variation des provisions (à caractère de moyen terme)

Cash-flow avant variation du fonds de roulement

Variation des créances

Variation des autres créances

Variation des stocks

Variation des actifs transitoires

Variation des fournisseurs

Variation des autres créanciers

Variation des passifs transitoires

Variation des provisions

Trésorerie résultant des opérations d'exploitation

Activités d'investissements

Mouvements nets sur titres

Acquisitions d'immobilisations corporelles

Elimination d'immobilisations corporelles

Impact des effets de changes sur les immobilisations corporelles

Variation des avances sur commandes

Elimination / acquisition d'immobilisations financières

Elimination / acquisition d'immobilisations incorporelles

Trésorerie résultant des opérations d'investissements

à reporter :
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Tableau

de financement consolide

31.12.2002*

- 7'375'081.00

3'080'012.00

- 1'875'105.00

- 6'170'174.00

2'453'550.00

456'895.00

1'944'268.00

- 310'542.00

- 958'127.00

- 461'543.00

973'396.00

- 771'296.00

- 2'843'573.00

1'975'365.00

- 2'388'508.00

530'369.00

0.00

314'079.00

0.00

1'030'400.00

1'461'705.00

- 1'381'868.00

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

*arrondi au franc



31.12.2002*

- 1’381’868.00

0.00

0.00

0.00

- 1’381’868.00

3’337’341.00

1’955’473.00

- 1’381’868.00

2
0
0
2
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31.12.2001*

1’942’084.00

0.00

- 392’150.00

- 392’150.00

1’549’934.00

1’787’407.00

3’337’341.00

- 1’549’934.00

Report :

Activités de financement

Diminution des autres emprunts

Distributions statutaires

Trésorerie résultant des opérations de financement

Variation nette des liquidités

Liquidités au début de l’exercice

Liquidités à la fin de l’exercice

Diminution (-) / augmentation (comme ci-dessus)

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

*arrondi au franc
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NOTES ANNEXÉES

Chiffre d'affaires résultant des ventes

Autres produits d'exploitation

Produits d'exploitation

Charges de matières

Frais de personnel

Amortissements

Autres charges d'exploitation

Résultat opérationnel

Produits financiers

Charges financières

Utilisation de provisions

Allocation aux provisions

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Résultat avant impôts

Impôts

Résultat de l'exercice

48’890’780.58

1'603’636.36

50’494’416.94

- 23’095’543.44

- 20’328’636.15

- 3’097’106.17

- 5’212’413.97

- 1’239’282.79

1'599’856.48

- 3’318’915.54

2’000'000.00

- 1'005’347.00

659’959.00

- 47’989.00

- 1’351’718.85

231’882.00

- 1’119’836.85

2002 2001

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

6

7

8

15

9

10

11

12

13

14

39'688'820.80

1'364'934.98

41'053'755.78

- 17'946’996.85

- 17'797'911.05

- 3’080’011.69

- 3'523’410.40

- 1’294’574.21

653’094.20

- 3'051'617.07

2’872’000.00

- 2’410’000.00

484’209.35

- 6’427’456.38

- 9’174’344.11

1’799’263.00

- 7’375’081.11

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Fr.

Compte de profits

et pertes consolide
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Principes de consolidation et d'évaluation

1. Base des comptes du groupe

Les chiffres reproduits dans les états consolidés du groupe LECLANCHÉ ont été établis conformément aux recommandations
relatives à la présentation des comptes (RPC) et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière
et des résultats du groupe.

Cette consolidation est faite sur la base des comptes révisés des sociétés du groupe. Ils ont été retraités afin d'être
mis en conformité avec les principes comptables retenus par le groupe.

Les états financiers sont établis selon les règles de la comptabilité au coût d'acquisition ou de revient, à l'exception
des titres (valeur boursière), compte tenu des corrections de valeurs économiquement nécessaires.

2. Périmètre de consolidation

Les états financiers consolidés comprennent en 2002 uniquement les éléments financiers de LECLANCHÉ S.A.. En

2001, ils comprenaient en plus ceux de sa société fille, la Société Nouvelle de Condensateurs Electrochimiques
(SNCE) à St-Berthevin (France) et de la société fille, Greatcell Solar S.A. à Yverdon-les-Bains.

Les critères retenus pour l'entrée dans le périmètre de consolidation sont les suivants :

Sociétés consolidées

Au 31 décembre 2002, les deux sociétés filles ont été sorties du périmètre de consolidation, car:

- la SNCE a engagé une procédure de redressement judiciare le 28 janvier 2003
- la majorité du capital-actions de Greatcell Solar S.A. a été vendue le 31 mars 2003

Tous les engagements connus à ce jour, liés aux deux participations susmentionnées, ont été dûment pris en compte
au 31 décembre 2002.

3. Date de clôture des comptes

La clôture de l'exercice social intervient le 31 décembre pour LECLANCHÉ S.A..

4. Consolidation des fonds propres

La consolidation des fonds propres est effectuée selon la méthode anglo-saxonne (purchase method). Lors de
la première consolidation, les actifs et passifs d'une filiale nouvellement acquise ou constituée sont évalués
au moment de l'acquisition ou de la constitution selon les principes uniformes du groupe. L'écart d'acquisition
(différence entre le coût d'acquisition et la valeur des actifs nets évalués conformément aux principes uniformes
du groupe) qui n'a pu être attribué à des actifs et passifs spécifiques est activé et amorti à charge du résultat
de l'exercice en fonction de la durée de vie prévue.

Annexes

aux comptes consolides
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5. Conversion des monnaies étrangères

Pour 2001, les actifs, passifs, produits et charges de la société du groupe en France ont été convertis en francs
suisses au cours de change moyen de décembre, soit  ¤ 1.475.

Toutes les différences de conversion résultant de l'application des principes susmentionnés sont directement imputées
aux fonds propres du groupe.

Les gains et pertes résultant de transactions en monnaies étrangères sont enregistrés par le compte de profits
et pertes.

6. Neutralisation des opérations internes

Tous les postes du bilan et du compte de profits et pertes qui découlent de relations d'affaires entre les sociétés
consolidées ont été éliminés des comptes consolidés.

En fin d'année, les stocks ne comprennent pas de bénéfices intermédiaires.

7. Impôts différés

Des retraitements sont opérés dans les comptes annuels des sociétés consolidées afin de les rendre conformes
aux principes comptables pour les comptes consolidés. Ces corrections engendrent des différences entre le résultat
fiscal et le résultat comptable retraité. Les différences réintégrées dans les comptes consolidés donnent lieu à
la constitution d'impôts différés calculés sur la base d'un taux moyen de 20%.

Les éventuelles réductions d'impôts futurs, liées à des pertes fiscales reportées, ne sont prises en considération
que s'il est probable qu'elles pourront être utilisées dans un proche avenir.

8.  Altération des valeurs d'actifs

La valeur des immobilisations est examinée à la date du bilan afin de déterminer s'il existe des indices révélant
une altération de leur valeur. Si de tels indices existent, la valeur recouvrable des immobilisations est estimée
et une perte d'altération de valeur est constatée lorsque la valeur comptable d'un actif est supérieure à sa valeur
recouvrable. La valeur recouvrable est la valeur la plus élevée entre le prix de vente net de l'actif et sa valeur
d'utilité. Cette dernière est déterminée en estimant les flux financiers futurs générés par l'actif et en escomptant
ceux-ci au taux d'emprunt moyen, ce taux étant ajusté pour les risques spécifiques inhérents à l'actif.

9. Méthodes de valorisation et définitions

Liquidités

Elles comprennent les avoirs en caisse, comptes de chèques postaux et en banque à vue.

Créances résultant des ventes

Les créances sur la clientèle sont enregistrées à leur valeur nominale. Les créances douteuses, ainsi que les risques
généraux de crédit ont fait l'objet de provisions portées au passif du bilan.
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Stocks

Les matières sont évaluées au prix de revient moyen ou au prix d'achat s'il est inférieur. Les produits en cours
et terminés comprennent tous les coûts de fabrication et de production.

Titres

Les obligations et titres assimilés sont évalués à la valeur nominale. Les actions et les parts de fonds de placement
sont portées au bilan à la valeur boursière de fin d'année.

Le groupe détient des actions de la société LECLANCHÉ S.A. acquises en 1997 pour 2.156 millions de francs à
fin 2002, contre 2.3 millions à fin 2001. En 2002, 215 actions ont été vendues au prix de CHF 300.- par action.

Immobilisations corporelles

Elles sont portées au bilan à leur prix d'acquisition après déduction des amortissements économiques nécessaires.
Les amortissements sont effectués de façon linéaire sur la base de la durée d'utilisation technique probable. Les
terrains ne sont pas amortis. Les principes d'amortissement sont les suivants :

- Machines, installations et outillages 5 à 12 ans d'utilisation
- Véhicules 5 ans d'utilisation
- Mobilier, machines de bureau et ordinateurs 5 ans d'utilisation
- Immeubles 25 ans d'utilisation

Frais de recherche et développement

Les frais de recherche et de développement sont, en principe, comptabilisés dans les charges de l'exercice. Ceux
relatifs au projet Greatcell Solar S.A. avaient été portés à l'actif du bilan, car cette activité était sur le point d'être
mise en production. A fin 2002, la totalité a été amortie, respectivement comptabilisée dans les frais de restructuration.

Provisions pour risques et charges

Cette rubrique englobe les provisions qui sont nécessaires en raison de prestations encore à fournir, de risques
spécifiques et de pertes éventuelles. Elles n'ont pas le caractère de réserves latentes.

Fonds propres

La rubrique «capital-actions» se rapporte à la société mère.

Chiffre d'affaires

Le chiffre d'affaires englobe le produit des ventes de marchandises et de prestations de services à des tiers, après
déduction des rabais et taxes sur les ventes.
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Autres produits d'exploitation

Cette rubrique comprend les propres prestations du personnel imputées à des constructions de machines pour
l'exploitation. Ces machines figurent à l'actif du bilan.

Engagements envers le personnel

Les prestations des fonds de pension des sociétés du Groupe sont déterminées en fonction des cotisations encaissées,
soit selon le principe de primauté de cotisations. Les cotisations annuelles sont comptabilisées en charge dans
le compte de profits et pertes durant l'exercice auquel elles se rapportent.

Une réserve de contribution de l'employeur pour un montant de CHF 2'800'000 est comptabilisée dans les comptes
de la caisse de pension au 31.12.2002.

10.  Opérations hors bilan

Le groupe est engagé dans différentes opérations hors bilan. Celles-ci concernent des engagements conditionnels
et des instruments financiers dérivés. Pour les engagements conditionnels, ceux-ci sont portés à leur valeur nominale
d'engagement maximum à la date du bilan. Les provisions nécessaires sont, le cas échéant, dûment prises en
considération dans le bilan à la date critère.

Les instruments financiers dérivés (devises et titres de participation) sont évalués à leur valeur de marché à la
date du bilan. Une provision pour pertes sur opérations en cours est calculée et comptabilisée, le cas échéant,
à la date du bouclement.
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Note 1

Note 2

Note 3

Note 4

Note 5

309

0

3'242

2'156

1'288

-258

-1030

0

4'500

1’721

300

4’000

6’021

31.12.2002

615

0

3’457

2'299

1'452

- 164

0

1'288

4'500

3’529

1’713

3’425

8’667

31.12.2001

(en milliers de francs)

Autres créances

Cette rubrique comprend, entre autres, les
avoirs envers les institutions de prévoyance :

En Suisse

En France

Propres actions

Solde en portefeuille (actions nominatives)

-  pour une valeur de

   (215 actions ont été vendues par la société en 2002 au prix de CHF 300.--)

Immobilisations incorporelles

Il s'agit uniquement des frais partiels de recherche
et de développement de Greatcell Solar S.A.. Selon la
convention passée entre les deux sociétés, le résultat
reste la propriété de LECLANCHÉ S.A..
Ces frais sont amortis en 5 ans

Montant net

Amortissement

Amortissement complémentaire (restructuration)

Emprunt par obligations de caisse

Emprunt par obligations de caisse du 15.10.1997
au 15.10.2005, taux de l'intérêt 4.25 % l'an

Provisions diverses

Provisions pour impôts différés

Provisions pour risques sur débiteurs

Provisions pour risques et charges

Les provisions pour impôts différés ont été calculées
sur la base d'un taux moyen de 20 %.

Notes

aux comptes consolides



34

C
O
N
S
O
L
I
D
A
T
I
O
N

Note 6

Note 7

Note 8

Note 9

31.12.2001

(en milliers de francs)

31.12.2002

74 %

15 %

11 %

100 %

44 %

45 %

6 %

5 %

100 %

700

15'416

2'382

17'798

3523

0

0

3'523

Chiffre d'affaires

Répartition par zones géographiques :

Suisse

France

Autres pays

Répartition par lignes de produits :

Piles

Accumulateurs

Condensateurs

Autres produits

Autres produits d'exploitation

Cette rubrique comprend, entre autres,
les propres prestations du personnel imputées
à la fabrication propre d'installations de production

Frais de personnel

Salaires et traitements

Charges sociales

Autres charges d'exploitation

En Suisse

- LECLANCHÉ S.A.

- Greatcell Solar S.A.

En France

- SNCE

72 %

17 %

11 %

100 %

37 %

44 %

15 %

4 %

100 %

877

17'100

3'228

20'328

�

4'393

148

671

5'212
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Produits financiers

Produits sur titres

Autres produits

Charges financières

Charges sur titres

Intérêts sur emprunt par obligations de caisse

Autres charges

Produits exceptionnels

Utilisation partielle de la réserve pour cotisations futures

de l’employeur, à disposition dans les institutions de prévoyance

Divers produits en Suisse

Divers produits en France

Charges exceptionnelles

Frais de restructuration (voir commentaire “L” dans les comptes sociaux)

Autres frais

Impôts

Impôts sur le bénéfice et le capital

Variation des impôts différés

Note 10

Note 11

Note 12

Note 13

Note 14

435

218

653

2’452

191

408

3’051

0

142

342

484

6’427

0

6’427

71

- 1’870

- 1’799

31.12.2002

1’248

352

1’600

2’726

191

402

3’319

600

33

27

660

0

48

48

97

- 329

- 232

31.12.2001

(en milliers de francs)
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Valeurs brutes
au 01.01.2002

Acquisitions

Liquidations

Variation du taux
de change

Valeurs brutes
au 31.12.2002

Amortissements
cumulés au
01.01.2002

Augmentations*

Diminutions

Au 31.12.2002

Valeurs nettes au
31.12.2002

Pour comparaison:
Valeurs nettes au
31.12.2001

*L'amortissement des immobilisations incorporelles
pour 258 en 2002 n'est pas compris dans ce montant (voir note 3)

Note 15

Terrains

1’251

0

- 200

0

1’051

0

0

0

0

1’051

1’251

Immeubles

14’318

766

- 71

0

15’013

7’512

468

- 31

7’949

7’064

6’806

Machines,
installations,
outillages

35’205

1’476

- 1’388

0

35’293

26’036

2’002

- 1’214

26’824

8’469

9’169

Mobilier, machi-
nes de bureau
et ordinateurs

2’935

133

- 292

0

2’776

2’331

244

- 176

2’399

377

604

Véhicules

889

14

- 63

0

840

609

108

- 63

654

186

280

Total

54’598

2’389

- 2’014

0

54’973

36’488

2’822

- 1’484

37’826

17’147

18’110

Evolution des immobilisations corporelles (en milliers de francs)

Assurance incendie

Immeubles

Machines, mobilier, etc.

40’195

50’985

38’842

52’475

31.12.2002 31.12.2001

(en milliers de francs)
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Etat au 01.01.2002

Versements statutaires

Transferts

Résultat consolidé 2002

Etat au 31.12.2002

Note 16

Capital-actions

6’352

0

0

6’352

Réserve pour
propres actions

2’299

0

- 143

2’156

Report et
autres réserves

27’744

0

- 143

- 7’375

20’512

Total des
fonds propres

36’395

0

0

- 7’375

29’020

Mouvement des fonds propres consolidés (en milliers de francs)

AUTRES INFORMATIONS

Opérations hors bilan

1. Engagements conditionnels

Indemnités à verser lors de départs à la retraite
de collaborateurs de l’entreprise française

2. Cautionnements
Cautionnements et garanties accordés par des établissements
spécialisés en faveur de tiers pour le compte du groupe

En Suisse

En France (y compris un crédit-bail)

3. Instruments financiers dérivés

Devises (valeur contractuelle)

Autres instruments financiers

Dettes envers les institutions de prévoyance

En Suisse

En France

0

424

0

0

0

0

0

31.12.2002 31.12.2001

(en milliers de francs)

229

621

193

0

0

0

28
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E
N
T Gouvernementd`entreprise

Ce chapitre répond aux directives du SWX Swiss Exchange concernant le "Corporate Governance" entré en vigueur le
1er juillet 2002.

1.  STRUCTURE DU GROUPE
     ET ACTIONNARIAT

Seule la société LECLANCHÉ S.A., avec siège social à 1400 Yverdon, cotée à la Bourse suisse, fait partie du périmètre
de consolidation au 31 décembre 2002, date de la clôture  des comptes. Les deux sociétés filles qui faisaient partie du
groupe LECLANCHÉ au début de l'exercice, ont été sorties du périmètre de consolidation pour les raisons suivantes :

Société Nouvelle de Condensateurs Électrochimiques (SNCE) à St. Berthevin (France) qui a été déclarée en
redressement judiciaire en date du 28 janvier 2003.
Greatcell Solar S.A. à Yverdon dont la majorité du capital- actions à été vendue en date du 30 mars 2003.

    Ces deux sociétés filles n'étaient pas cotées en bourse.

A la clôture de l'exercice, les principaux actionnaires étaient la Caisse de retraite de LECLANCHÉ S.A., la Banque
cantonale Vaudoise (groupe) et la société LECLANCHÉ. Le détail des actionnaires possédant plus de 5 % des droits figure
à la page 21 du présent rapport.

LECLANCHÉ S.A. ne possède aucune participation croisée excédant 5 % des droits de vote ou du capital.

2. STRUCTURE DU CAPITAL

Le capital-actions de LECLANCHÉ S.A. s'élève à CHF 6'352'500.- Il est divisé en 8'700 actions au porteur de CHF 500.-
nominal chacune, entièrement libérées et 20'025 actions nominatives, à droit de vote privilégié, de CHF 100.- nominal
chacune, entièrement libérées.

Au 31 décembre 2002, conformément à ses statuts, le capital-actions autorisé est de CHF 6'352'500.-. A cette même date,
LECLANCHÉ n'a aucun capital-actions conditionnel. Aucune modification du capital n'est intervenue au cours des trois
derniers exercices. Aucun emprunt convertible, aucune option, aucun bon de participation ou de jouissance n'ont été émis.

Conformément aux statuts, nul ne peut être inscrit comme actionnaire avec droit de vote s'il détient seul ou de concert
avec des tiers, plus de 15% du capital-actions nominatif de la société inscrit au registre du commerce. Les inscriptions
des «nominées» ne sont pas prévues dans les statuts.

-

-
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* M. Gilbert COUTAU avait été réélu en 2002, pour un mandat d'une année seulement. Le 11 septembre 2002, il a
présenté sa démission avec effet immédiat. Elle a été acceptée par le Conseil d’administration.

Aucun des membres non exécutifs du Conseil n'entretient de relations d'affaires étroites avec l'émetteur ou une société
de son groupe.

Biographies

Monsieur Frédéric-Edouard KOEHN, licencié HEC-Lausanne, né à Paris en 1962. Ancien CEO de Compex S.A.. Après
la vente de l'entreprise à un groupe américain, Frédéric Koehn a complété sa formation à la Graduate School of Business
de l'Université de Stanford en Californie. Citoyen vaudois, marié et père de trois enfants, il se partage entre des activités
de "Business Angel / coach" de start-up et des activités de Turnaround.

Monsieur Dieter LANDOLT, originaire de Zürich, né en 1938, marié et père de 2 enfants, diplômé en génie chimique
et docteur ès sciences techniques de l'École polytechnique fédérale de Zürich (EPFZ). Collaborateur scientifique à l'EPFZ,
puis au Berkeley Lawrence Laboratory de l'Université de Californie, Professeur assistant à l'Université de Californie à
Los Angeles (UCLA). Depuis 1972 il est professeur au Département des matériaux de l'EPFL où il dirige le Laboratoire
de métallurgie chimique (LMCH). Il a occupé des postes à responsabilités dans plusieurs organismes scientifiques
internationaux. A l'EPFL, il a présidé la Conférence des chefs de département (CCD) de 1993-1996 et il était directeur
du programme prioritaire sur les matériaux (PPM) du Conseil des écoles polytechniques fédérales.

Monsieur Lucien MASMEJAN, originaire de Lausanne, marié, père de trois enfants et domicilié à Pully. Il obtient sa
licence puis un doctorat en droit à l'Université de Lausanne. Depuis 1992, Monsieur Masmejan exerce la profession
d'avocat au Barreau vaudois. Il est associé de l'Étude Bourgeois, Müller et Pidoux à Lausanne. Dans le cadre de ses
activités d'administrateur, Monsieur Masmejan est Président du Conseil des Sources Minérales Henniez S.A., d'Alcorex
et de ses filiales, notamment Provimi et Kliba.

Membres du Conseil

KOEHN Frédéric-Ed.

LANDOLT Dieter

MASMEJAN Lucien

MÜLLER Stefan

SAUTEBIN Raoul

COUTAU Gilbert

DESSEMONTET Jacques

Nationalité

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

Né

1962

1938

1961

1954

1948

1936

1944

Fonction

Président

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur-délégué

Président *

Secrétaire hors-conseil

Membre
exécutif

oui

non

non

non

oui

non

non

Année de
nomination

2002

1995

1998

1998

2002

1993

1997

Expiration
du mandat
en cours

2005

2004

2004

2005

2005

2003

   -

3.  CONSEIL D'ADMINISTRATION



Monsieur Stefan MÜLLER, originaire de Näfels, né en
1954 à Lima/Pérou, où il réside jusqu'à l'âge de onze ans,
marié avec 2 enfants. De retour en Suisse, il fréquente la
«Hochschule für Wirtschafts-, Rechts- und Sozialwissens-
chaften (HSG)»  de l'Université de St-Gall et obtient une
licence en économie. Jusqu'en 1986, Monsieur Müller
occupe plusieurs fonctions dirigeantes dans des sociétés
industrielles. En 1987, il reprend la direction générale de
Reuge S.A. à Sainte-Croix.

Monsieur Raoul SAUTEBIN, né en 1948 à Delémont,
marié et père de 2 enfants. Il obtient un diplôme d'ingénieur
chimiste puis un doctorat en électrochimie à l'Ecole Poly-
technique Fédérale de Lausanne (EPFL) et complète sa
formation par un programme de direction d'entreprise à
l'IMD. Son expérience professionnelle a été acquise dans
des postes de direction exécutive de sociétés industrielles
actives dans la métallurgie lourde, de métaux durs et
précieux. Il a une expérience de restructuration de sociétés.
Il est actuellement président et fondateur d'une société de
conseil en management destiné aux PME et président du
Conseil d'une start-up active dans les cellules solaires.

LECLANCHÉ n'a conclu aucun accord de représentations
réciproques dans des Conseils d'administration de so-
ciétés cotées.

Les statuts stipulent que le Conseil d’Administration se
compose de trois à sept membres. Les membres du Conseil
sont élus par l'Assemblée générale pour trois ans. Ils sont
rééligibles. En cas de vacance  pendant la durée d'une
période administrative, le Conseil d’Administration a la
faculté de pourvoir au remplacement provisoire d'un ou de
plusieurs de ses membres, jusqu'à la prochaine Assemblée
générale. Dans les mêmes conditions, c'est-à-dire provisoi-
rement jusqu'à la prochaine Assemblée générale, le Conseil
peut aussi compléter le nombre de ses membres jusqu'à
concurrence du maximum prévu par les statuts.

La durée des mandats n'est pas limitée et le Conseil veille
à un échelonnement dans le temps de la fin des mandats
des administrateurs.
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Organisation interne

Le Conseil d’Administration se constitue lui-même, dési-
gnant notamment un président et un secrétaire, ce dernier
pouvant être pris hors du Conseil. Le Conseil peut confier
tout ou partie de ses pouvoirs à un (délégué) ou plusieurs
de ses membres (comité du Conseil), ainsi qu'à la direction,
l'art 716a CO demeurant réservé.

Dès le 12 septembre 2002, deux de ses membres sont
impliqués dans la gestion opérationnelle. Il s'agit de M.
Koehn (activité à 40%) et de M. Sautebin (activité à 100%).

La compétence générale et les attributions inaliénables du
Conseil sont fixées dans un règlement d'organisation. Il
s'agit, entre autres:

d'exercer la haute direction de la société et d'établir les
instructions nécessaires
de fixer la stratégie et l'organisation de la société
de fixer les principes de la comptabilité et du contrôle
financier
de décider les budgets d'exploitation et d'investissements.

La direction doit, entre autres:
exécuter les décisions prises par le Conseil
informer régulièrement le Conseil sur la marche des
affaires
veiller à l'application des principes de la stratégie
d'entreprise.

Le Conseil supervise le management et surveille sa perfor-
mance par des processus d'établissement de rapports et
de contrôle. Les rapports réguliers du CEO doivent comporter
des informations appropriées et des mises à jour, y compris
les données clés sur les activités principales, les finances,
les risques existants et potentiels, des mises au point sur
les évolutions des principaux marchés ainsi que sur les
principaux concurrents et autres événements importants.

-

-
-

-

-
-

-
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4.  DIRECTION GÉNÉRALE

Pour la première partie de l'année et jusqu'au 11 septembre 2002, la direction générale était assumée par Monsieur:

BONNARD Didier

Dès le 12 septembre 2002, elle a été reprise par Monsieur

SAUTEBIN Raoul

Suisse

Suisse

né en 1954

né en 1948

directeur général

administrateur-délégué

mandataire commercial
chef B.U. «distribution»

directeur
CFO

mandataire commercial
chef service MQ

mandataire commercial
chef  B.U. «condensateurs»

mandataire commercial
chef de production «batteries»

fondé de pouvoir
chef  département «assemblage»

directeur
vente + marketing «batteries»

fondé de pouvoir
chef service informatique

sous-directeur
chef ressources humaines

fondé de pouvoir
chef de la logistique

La direction générale s'appuie sur un comité de direction élargi. Au 31 décembre 2002, il était composé de Messieurs :

ARRIGONI Robert

DESSEMONTET Jacques

EVARD Daniel

FUGATE Stephen

JOMINI Jean-François

MARZOLINI Fabrizio

MASSIN Hubert

MESOT Jean-Marie

PRAHIN Jean-Pierre

SCHEIBLER Eric

Suisse

Suisse

Suisse

Américain

Suisse

Italien

Suisse

Suisse

Suisse

Suisse

né en 1952

né en 1944

né en 1948

né en 1960

né en 1954

né en 1969

né en 1949

né en 1959

né en 1950

né en 1961
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1  Indemnité de départ payée au directeur général  qui a quitté l'entreprise en 2002
2  dont 50% a été payé en actions nominatives de la Société valorisées à fr. 300.- par pièce.

Aucune rémunération n'a été versée en 2002 à des membres du Conseil et/ou de la direction générale qui avaient quitté
leurs fonctions avant le 1er janvier 2002.

Les membres du Conseil, en fonction au 31 décembre 2002, détenaient les actions nominatives suivantes de la société:
220 actions pour les deux membres exécutifs du Conseil et
100 actions pour les trois membres non exécutifs du Conseil.

Aucune option sur actions n'a été allouée, durant l'exercice écoulé ou durant les exercices précédents, aux membres
du Conseil ou de la direction générale.

Aucune garantie et/ou prêt, avance ou crédit n'ont été accordés aux membres du Conseil en 2002 ou au cours des
exercices précédents.

Monsieur Sautebin n'a aucune activité au sens du point 4.2. des directives de la SWX.
LECLANCHÉ n'a pas transféré par contrat de parties substantielles de la gestion à d'autres sociétés (ou individus)
n'appartenant pas au groupe (ou pas employés par ce dernier).

5.  RÉMUNÉRATIONS ET PARTICIPATIONS

Au 31 décembre 2002, MM. Koehn, Président du Conseil et Sautebin, Administrateur-délégué faisaient partie des cadres
dirigeants avec une activité de 40%, respectivement 100% et ceci dès le 12 septembre 2002.

Le Conseil est compétent pour fixer les indemnités de ses membres et de la direction générale. Le cas échéant, il
détermine aussi les indemnités de départ. Les allocations statutaires, par contre, sont de la compétence de l'Assemblée
générale. En 2002, un paiement partiel de la rémunération en actions nominatives de la société en faveur de MM. Koehn
et Sautebin a été décidé.

Récapitulation des rémunérations et participations payées en 2002

Rémunérations
pour les organes
dirigeants (5.2)

fr.     77'183.35

fr.   267'689.50

fr.   344'872.85

Honoraires additionnels,
y compris la part en
actions (5.7) pour l'audit

fr                     -.-

fr.         130'500.- 2

fr.         130'500.-

Indemnités de
départ  (5.2.3)

fr.                    -.-

fr.        230'000.- 1

fr.       230'000.-

Totaux

fr.     77'183.35

fr.   628'189.50

fr.   705'372.85

Membres non-exécutifs
(5.2.2 b)

Membres exécutifs &
direction générale (5.2.2 a)

Totaux

-
-
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La rémunération la plus élevée payée pour un membre du
Conseil en 2002 s'élève à fr. 151'508.-. Elle est comprise
dans les totaux ci-dessus.

6.  DROIT DE PARTICIPATION DES
     ACTIONNAIRES

Chaque action nominative d'une valeur nominale de fr.
100.-, inscrite au registre des actionnaires, donne droit à
une voix.. Chaque action au porteur d'une valeur nominale
de fr. 500.- donne aussi droit à une voix.

Nul ne peut être inscrit comme actionnaire avec droit de
vote s'il détient, seul ou de concert avec des tiers, plus de
15% du capital-actions nominatif de la société.

Sont réputés agir de concert, et sont par conséquent
considérés comme une seule personne en ce qui concerne
la limite de participation, les personnes morales, les sociétés
de personnes ou les autres groupes de personnes ou rapport
de propriété en main commune, qui sont liés en ce qui
concerne le capital ou les voix, par une direction unique
ou de toute autre manière, ainsi que les personnes morales
ou les sociétés de personnes qui agissent de manière
concertée pour éluder les dispositions concernant la limite
de participation.

Des exceptions avaient été accordées aux actionnaires
inscrits avec plus de 15% avant l'Assemblée générale de
1996 qui avait statué sur la limitation des droits de vote.
Le total des voix inscrites à l'époque ne pouvant en aucun
cas être dépassé. Actuellement, il s'agit uniquement de la
Caisse de retraite de LECLANCHÉ S.A., à Yverdon.

Conformément aux statuts, un quorum est constitué durant
l'Assemblée générale, indépendamment du nombre
d'actionnaires présents ou du nombre d'actions représentées.

En règle générale, l'Assemblée générale prend ses décisions
et procède aux élections à la majorité absolue des voix des
actions représentées. Dans un second tour de scrutin, la
majorité relative des voix fait règle. En cas de partage des
voix, celle du Président est prépondérante.

Une décision recueillant au moins les deux tiers des voix
attribuées aux actions représentées et la majorité absolue
des valeurs nominales représentées, est nécessaire dans
les cas réservés de l'article 704 CO.
Les décisions portant sur la modification ou l'abrogation
de l'article 4 des statuts (transmissibilité des actions), ainsi
que de l'article 14 (décisions et élections) nécessitent la
majorité d'au moins deux tiers des voix attribuées aux
actions représentées. Cette même majorité est nécessaire
en cas de révocation de plus d'un tiers du Conseil d’admi-
nistration.

Convocation à l'Assemblée générale

L'Assemblée générale est convoquée par le Conseil d’ad-
ministration, au besoin sur requête de l'organe de révision
ou sur requête écrite et signée d'un ou plusieurs actionnaires
représentant ensemble 10% au moins du capital-actions,
avec l'indication des objets de discussion et des propositions.

L'Assemblée est convoquée au moins vingt jours avant la
date fixée par une seule insertion dans la Feuille Officielle
suisse du Commerce et par avis personnel à chaque action-
naire figurant au registre des actions.

L'Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée
par le Conseil d'administration, éventuellement aussi sur
requête de l'organe de révision ou des actionnaires repré-
sentant ensemble au minimum dix pour-cent du capital-
actions, aussi souvent que cela paraît nécessaire dans
l'intérêt de la société.

L'Assemblée générale ne peut délibérer que sur des objets
figurant à l'ordre du jour, à l'exception des propositions de
convoquer une Assemblée générale extraordinaire ou
d'instituer un contrôle spécial. L'inscription d'objets à l'ordre
du jour peut être demandée conformément aux articles
699 et suivants du CO.
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Seul l'actionnaire inscrit au registre des actions en date
du 15 mai 2003 jouira du droit de vote attaché au titre
nominatif. Les actionnaires ayant cédé, avant l'Assemblée
générale, tout ou partie de leurs actions mentionnées sur
la carte d'admission, doivent faire corriger la carte au
bureau de contrôle avant le début de l'Assemblée générale.

En 2003, le registre des actions sera officiellement fermé
du 30 mai au 18 juin 2003.

7.  PRISE DE CONTRÔLE ET MESURES
     DE DÉFENSE

Les statuts de LECLANCHÉ ne prévoient pas d'opting out
ou d'opting up au sens des articles 22 et 32 de la loi fédérale
sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières. En
conséquence, des offres fermes doivent être soumises
lorsqu'un actionnaire, ou un groupe d'actionnaires, agissant
conjointement dépasse 33 1/3 % du capital-actions émis
en cours.

Aucune clause n'est convenue en relation avec les prises
de contrôle incluses dans les accords et les programmes
élaborés en faveur des membres du Conseil d’administration
et/ou de la direction générale (par exemple :  «Parachutes
dorés»).

8.  ORGANE DE RÉVISION

La Société fiduciaire Lémano fonctionne comme organe de
révision de LECLANCHÉ depuis 1992, date de l'inscription
obligatoire au registre du commerce. Elle a aussi fonctionné
pendant plusieurs décennies avant cette inscription obli-
gatoire. M. Serge Clément, expert-comptable diplômé,
partner, fonctionne comme réviseur responsable depuis
l'exercice 1998.

La Société fiduciaire Lémano a facturé à LECLANCHÉ, en
2002, pour fr. 61'100.- d'honoraires de révision. La Société
fiduciaire Lémano a aussi facturé à LECLANCHÉ, en 2002,

pour fr. 13'505.- d'honoraires supplémentaires pour d'autres
prestations.

La Lémano commente les résultats de l'audit intermédiaire
avec le CEO et le CFO. Le rapport établi a été remis au
Conseil d’Administration. Après la révision finale, un rapport
détaillé est remis par la Lémano aux administrateurs. Le
Conseil d’administration in corpore fonctionne comme
comité d'audit et évalue la révision externe.

9.  POLITIQUE D'INFORMATION

Chaque actionnaire inscrit au registre des actions reçoit le
rapport annuel, incluant le rapport de gestion, les comptes
de la société et leurs annexes, les comptes consolidés et
leurs notes, les rapports de révision de la fiduciaire. En
outre ils reçoivent des informations et commentaires sur
les comptes semestriels. D'autre part, LECLANCHÉ organise
au moins une fois par année une conférence de presse et,
en plus, remet un à deux communiqués de presse.

Chacun a la possibilité de consulter notre site internet
www.leclanche.ch. Il est aussi possible de contacter le
Président, responsable de l'information externe à son
adresse E-mail: frederic.koehn@leclanche.ch. L'adresse
de la société, les numéros de téléphone et de fax figurent
à la fin du rapport annuel.
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LECLANCHÉ S.A.

48, Avenue de Grandson
CH - 1401 Yverdon-les-Bains

Tél. 024 4 472 272
Fax  024 4 452 442

www.leclanche.ch
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